
Quelle est la durée de conservation des justificatifs de frais
professionnels au Luxembourg ?

Réponse courte

La durée minimale de conservation des justificatifs de frais professionnels au Luxembourg est de dix ans à compter

de la clôture de l'exercice comptable au cours duquel le remboursement a été effectué. Cette obligation incombe à

l'employeur dès lors qu'il procède à un remboursement de frais à ses salariés, quelle que soit la taille de l'entreprise

ou la nature du contrat.

Les justificatifs doivent être archivés de façon à garantir leur intégrité, leur lisibilité et leur accessibilité pendant

toute cette période, que ce soit sous format original ou électronique fidèle et durable. Le non-respect de cette

obligation peut entraîner le rejet de la déductibilité des frais par l'administration fiscale, la réintégration des sommes

dans l'assiette imposable et des sanctions administratives.

Définition

Les justificatifs de frais professionnels regroupent l'ensemble des documents attestant des dépenses

engagées par un salarié dans le cadre de son activité professionnelle et remboursées par l'employeur. Il s'agit

notamment des factures, notes de frais, tickets de caisse, reçus ou tout autre document probant permettant de

démontrer la réalité, la nature et le montant des frais exposés.

Ces justificatifs servent à établir la légitimité du remboursement et à répondre aux éventuels contrôles de l'

Administration des contributions directes, de l'Inspection générale de la sécurité sociale ou d'autres

autorités compétentes.

Conditions d’exercice

L'obligation de conservation repose sur plusieurs conditions cumulatives :
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Condition Exigence

Débiteur de l'obligation Employeur procédant au remboursement (réel ou forfait)

Champ d'application Tous les employeurs, quelle que soit la taille ou la nature du contrat

Forme des justificatifs Original ou format électronique fidèle et durable

Accessibilité Production immédiate en cas de contrôle

Égalité de traitement Respect entre salariés dans la gestion des remboursements

Protection des données Confidentialité RGPD et loi du 1er août 2018

Modalités pratiques

Les règles d'archivage et de restitution des justificatifs sont les suivantes :

Élément Règle

Durée 10 ans à compter de la clôture de l'exercice comptable

Point de départ Clôture de l'exercice au cours duquel le remboursement a été effectué

Format admis Original papier ou électronique fidèle et durable

Archivage électronique Système assurant authenticité, pérennité et traçabilité

Présentation en contrôle Production sans délai de l'ensemble des justificatifs

Processus interne Procédure documentée avec encadrement humain

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de centraliser l'archivage des justificatifs de frais au sein du service comptable ou des ressources

humaines, en veillant à une organisation permettant une recherche rapide et une restitution immédiate des

documents.

L'utilisation de solutions de gestion électronique de documents (GED) conformes aux exigences légales facilite la

gestion et la sécurisation des archives. Il convient de sensibiliser les salariés à l'importance de la remise rapide et

exhaustive des justificatifs, ainsi qu'à la nécessité de fournir des documents originaux ou, à défaut, des copies

certifiées conformes.

En cas de perte ou d'absence de justificatif, l'employeur doit documenter les circonstances et, si possible, obtenir une

attestation sur l'honneur du salarié, sans que cela ne dispense de l'obligation de conservation pour les autres

pièces. Il est également recommandé de prévoir une procédure de contrôle interne pour vérifier la conformité des

justificatifs collectés.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.221-1 du Code du travail Rémunération et avantages en nature

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination et égalité de traitement

Art. L.261-1 du Code du travail Protection de la vie privée et encadrement humain

Loi du 4 décembre 1967 Impôt sur le revenu et conservation des pièces justificatives (10 ans)

Loi du 19 décembre 2002 Comptabilité et conservation des pièces comptables

RGPD et loi du 1er août 2018 Protection des données personnelles dans les justificatifs

Le non-respect de l'obligation de conservation des justificatifs de frais professionnels peut entraîner le rejet de la déductibilité des frais

par l'administration fiscale, la réintégration des sommes remboursées dans l'assiette imposable, ainsi que des sanctions

administratives ou pénales. Il est donc impératif de respecter scrupuleusement le délai de conservation de dix ans et de garantir la

traçabilité des documents.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

